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Module : Introduction aux langues de spécialité. 

 Niveau : 3ème année LMD  (Groupes : 01 & 03) 

Enseignante : HADDADI  

 

 

 III. Structure linguistique de la langue de spécialité  ( 1ère partie) 

 

1- Sélection des ressources syntaxiques : 

 Dans le discours technoscientifique, on constate une restriction du système des 

pronoms  personnels sujets. Deux facteurs déterminent cela : le type de 

communication et le souci de subjectivité. 

 Parmi les caractéristiques  syntaxiques du discours technoscientifique, on peut citer :  

 L’absence des deux pronoms personnels sujets (du singulier et du pluriel). 

 Le pronom  « nous » dit de modestie  qui  permet à l’auteur de garder une  

distance par rapport au message et d’assurer  par ailleurs une certaine 

objectivité. Ce pronom est le plus souvent inclusif   du fait que l’auteur  est tout 

de même impliqué dans son discours, ex : « nous trouvons que … », « nous 

pouvons dire que … »,  « nous avons analysé… »… 

 L’emploi fréquent du pronom indéfini « on ». 

 Le discours scientifique fait également usage des pronoms anaphoriques (des 

substituts grammaticaux : lui, elle, il(s), eux…). Ces pronoms sont des 

éléments  de cohérence textuelle et un lien intra-phrastique entre deux ou 

plusieurs propositions de la même phrase. 

 La prédominance du présent de l’indicatif est importante dans un discours 

scientifique, le présent à valeur de vérité générale ou intemporelle. 

 Prédominance de la déclaration sur les autres types de phrases. 

 Prédominance de la voix passive (par rapport à la voix active). 
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 Présence des marqueurs spatio-temporels ainsi que les articulateurs logiques 

(cause, conséquence, opposition, condition, …). 

  Présence des adverbes de quantité, les articles partitifs et les adjectifs indéfinis. 

 Prédominance de la fonction référentielle  (par rapport aux autres fonctions du 

langage) en raison de l’effacement de l’émetteur et du  récepteur au profit du 

référent.  

 

Bref, on peut dire que le français scientifique a un cadre syntaxique restreint 

mais  fonctionnel  de temps, de modes verbaux et de pronoms personnels. 

 

TD n° 01 

 

Lisez attentivement les textes ci-dessous et complétez le tableau. 
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1- Lexique et formation des mots : 

    

             Les langues de spécialité sont généralement traitées dans le cadre de la 

terminologie et les dictionnaires produits relèvent de la lexicographie spécialisée. 

Elles sont constituées en grande majorité de noms ainsi que d’adjectifs se 

rapportant le plus souvent à ces mêmes noms.  

Marie-Claude L’Homme  (2004 : 60) souligne que les formes nominales sont  de 

loin, les plus fréquentes  dans les langues de spécialité et ce, parce que les 

concepts sont désignés et dénommés par des noms. Elle insiste sur  le fait que les 

noms sont une catégorie centrale en terminologie.   

   Pour la démarche en terminologie, elle écrit (2004 :25) : « l’optique 

conceptuelle considère que l’ensemble des termes d’un domaine spécialisé est le 

reflet de l’organisation des connaissances dans ce domaine.  Les termes dénotent 

des concepts qui sont reliés entre eux selon différentes modalités ».  

Donc, le signe terminologique est l’association d’un signifié et d’un 

signifiant. « Le concept  (poursuit M-C L’Homme) est une représentation mentale 

qui retient les caractéristiques communes à un ensemble d’objets. Les objets du 

monde réel sont tous différents, mais il est raisonnable de penser que la 

représentation que nous nous en faisions retient l’essentiel de leurs 

caractéristiques, ce qui nous permet d’en reconnaître  de nouveaux ». 

        Cette conception    est partagée par Honeste qui trouve que « la terminologie 

qui adhère à une démarche conceptuelle utilise comme point de départ le concept 

et envisage le terme comme sa réalisation linguistique. Cette démarche qualifiée 

d’onomasiologique,  veut qu’on isole un concept et qu’on cherche, par la suite, la 

ou les formes qui servent à le désigner » (2004 :26). 

      Pierre Lerat (1995 :50) pose la condition d’existence d’une terminologie 

conceptuelle parfaite par celle de l’existence des mots monosémiques : « Les 

noms de notions seraient transparents si les termes étaient d’une part 

monosémiques et sans synonymes au sein d’une langue donnée, d’autre part 
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strictement équivalents d’une langue à une autre en  référence à la même  

notion ». 
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 TD n°02 : 

 

 

Faites la distinction entre les mots suivants :   

 

 Terme  

 Concept  

  Notion 

 

Donnez des exemples. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


